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Objectif 2 
faim « zéRO »



EN 2017/2018, 1,2 MILLION DE MÉNAGES8,7 %
DES MÉNAGES

12,0 %
DES PERSONNES
VIVANT SEULES

25,1 %
DES MÉNAGES

MONOPARENTAUX
AYANT UNE FEMME À

LEUR TÊTE

OBJECTIF 2

FAIM
«ZÉRO»

PLEINS FEUX SUR 
LA COLLECTIVITÉ

LE CLUB DES PETITS 
DÉJEUNERS CANADA 

est un organisme pancanadien qui 
cherche à offrir un repas nutritif le 

matin au plus grand nombre
d'enfants possible avant l'école afin

de favoriser un environnement
d'apprentissage sain. Fondé en
1994, le Club aide désormais à 

nourrir 220 426 élèves
dans 1 643 écoles chaque matin.

Source : https://www.breakfastclubcanada.org/fr

INSECURITÉ ALIMENTAIRE DES MÉNAGES

40 %
DES EXPLOITATIONS AGRICOLES CANADIENNES 
AVAIENT UN PLAN AGROENVIRONNEMENTAL1 EN 
2017

AGRICULTURE DURABLE

28 %
DES OPÉRATIONS CANADIENNES DE GRANDES 
CULTURES ONT UTILISÉ LE GPS2 POUR CIBLER OU 
MODIFIER LES TAUX D'APPLICATION D'ENGRAIS EN 2017

Notes : 1. Un plan agroenvironnemental est une évaluation écrite, générale et officielle des préoccupations ou
des problèmes environnementaux liés à une exploitation. 2. L'utilisation du GPS pour cibler ou varier 
l'application des intrants de culture augmente l'efficacité de l'utilisation des intrants et réduit la dérive de 
pulvérisation et la perte d'éléments nutritifs / chimiques des champs agricoles.
Sources : Statistique Canada, tableaux 32-10-0205-01 et 32-10-0207-01.

45 % DES EXPLOITANTS AGRICOLES DU CANADA ONT 

DÉCLARÉ AVOIR AMÉLIORÉ LEUR GESTION DES TERRES*
AU COURS DES ANNÉES 2013 À 2017.

Note : Les améliorations à la gestion des terres, comme les coupe-vent / brise-vent et les améliorations du drainage, sont des mesures prises pour prévenir la 
dégradation des terres, restaurer les nutriments et améliorer l'hydrologie.
Source : Statistique Canada, tableau 32-10-0208-01.

CANADIENS ONT VÉCU UNE SITUATION

D’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE MODÉRÉE OU GRAVE

LES PERSONNES VIVANT SEULES ONT AFFICHÉ

UN TAUX PLUS ÉLEVÉ D'INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE

QUE CELLES VIVANT EN COUPLE

LES MÉNAGES MONOPARENTAUX AYANT UNE 

FEMME À LEUR TÊTE ONT ENREGISTRÉ LE TAUX LE 
PLUS ÉLEVÉ D’INSÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Note : La définition d’insécurité alimentaire comprend les ménages dont le degré d’insécurité alimentaire est modéré ou
grave selon le modèle relatif à la situation de sécurité alimentaire de Santé Canada. Sources : Statistique Canada, tableau 13-
10-0385-01; Santé Canada, Insécurité alimentaire des ménages au Canada : Survol.
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Comment obtenir d’autres renseignements
Pour toute demande de renseignements au sujet de ce produit ou sur l’ensemble des données et des services de Statistique 
Canada, visiter notre site Web à www.statcan.gc.ca. 
 
Vous pouvez également communiquer avec nous par : 
 
Courriel à STATCAN.infostats-infostats.STATCAN@canada.ca 
 
Téléphone entre 8 h 30 et 16 h 30 du lundi au vendredi aux numéros suivants :

 • Service de renseignements statistiques 1-800-263-1136
 • Service national d’appareils de télécommunications pour les malentendants 1-800-363-7629
 • Télécopieur 1-514-283-9350

 
Programme des services de dépôt

 • Service de renseignements 1-800-635-7943
 • Télécopieur 1-800-565-7757

Note de reconnaissance
Le succès du système statistique du Canada repose sur 
un partenariat bien établi entre Statistique Canada et la  
population du Canada, les entreprises, les administrations 
et les autres organismes. Sans cette collaboration et 
cette bonne volonté, il serait impossible de produire des 
statistiques exactes et actuelles.

Normes de service à la clientèle
Statistique Canada s’engage à fournir à ses clients des services 
rapides, fiables et courtois. À cet égard, notre organisme s’est 
doté de normes de service à la clientèle que les employés 
observent. Pour obtenir une copie de ces normes de service, 
veuillez communiquer avec Statistique Canada au numéro sans 
frais 1-800-263-1136. Les normes de service sont aussi publiées 
sur le site www.statcan.gc.ca sous «  Contactez-nous  » > 
« Normes de service à la clientèle ».
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